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PREFECTURE D’ILLE-ET-VILAINE 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités (DDETS) 
d’Ille-et-Vilaine 

ARRETE 
 

portant agrément de contrôleurs de la caisse 
Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand-Ouest 

 
Le Préfet de la Région BRETAGNE 

Préfet d’Ille-et-Vilaine 

 

VU les articles L. 3141-33 et D. 3141-11 du Code du travail relatifs à la nomination et à l’agrément des 

contrôleurs des caisses Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand Ouest ; 

 

VU la délégation de signature de Monsieur le  Préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et 

sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, à la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS) de Bretagne ainsi que la subdélégation au directeur départemental de l’emploi, 

du travail et des solidarités (DDETS) d’Ille-et-Vilaine, en date du 06 septembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté Ministériel du 21 mars 2017 portant agrément de la caisse Congés Intempéries BTP – Caisse 

du Grand Ouest ; 

 

VU la demande présentée par le Directeur Général de la Caisse Congés Intempéries BTP - Caisse du 

Grand Ouest, sise 14 bis square Ludovic Trarieux - TSA 10758 - 35207 Rennes cedex 2, en vue d’obtenir 

l’agrément de : 

- Monsieur André VEILLEROBE, né le 10 décembre 1965 à RENNES (35); 

en qualité de contrôleur de la caisse Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand Ouest ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ; 

ARRETE 

Article 1 : Monsieur André VEILLEROBE est agréé pour exercer les fonctions de contrôleur de la 

Caisse Congés Intempéries BTP – Caisse du Grand Ouest susvisée ;    

 

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une période de cinq ans conformément aux dispositions de 

l’article R.223-4 du Code du travail ; 

 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-

Vilaine ; 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif par un recours contentieux 

dans les deux mois à partir de sa notification. Il peut également faire l’objet auprès du Préfet d’un recours 

gracieux. Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois 

suivant la réponse. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. 

 

Fait à Cesson-Sévigné, le 23 février 2022 

 

Pour le directeur départemental de l’emploi, du travail et des 

solidarités (DDETS) d’Ille-et-Vilaine, 

L’inspecteur du travail 

 
Thomas BOURLEY  
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PREFECTURE D’ILLE-ET-VILAINE 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités (DDETS) 
d’Ille-et-Vilaine 

ARRETE 
 

portant agrément de contrôleurs de la caisse 
Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand-Ouest 

 
Le Préfet de la Région BRETAGNE 

Préfet d’Ille-et-Vilaine 

 

VU les articles L. 3141-33 et D. 3141-11 du Code du travail relatifs à la nomination et à l’agrément des 

contrôleurs des caisses Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand Ouest ; 

 

VU la délégation de signature de Monsieur le  Préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et 

sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, à la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS) de Bretagne ainsi que la subdélégation au directeur départemental de l’emploi, 

du travail et des solidarités (DDETS) d’Ille-et-Vilaine, en date du 06 septembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté Ministériel du 21 mars 2017 portant agrément de la caisse Congés Intempéries BTP – Caisse 

du Grand Ouest ; 

 

VU la demande présentée par le Directeur Général de la Caisse Congés Intempéries BTP - Caisse du 

Grand Ouest, sise 14 bis square Ludovic Trarieux - TSA 10758 - 35207 Rennes cedex 2, en vue d’obtenir 

l’agrément de : 

- Monsieur Pascal VAULOT, né le 29 avril 1961 à LANGRES (52) ; 

en qualité de contrôleur de la caisse Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand Ouest ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ; 

ARRETE 

Article 1 : Monsieur Pascal VAULOT est agréé pour exercer les fonctions de contrôleur de la Caisse 

Congés Intempéries BTP – Caisse du Grand Ouest susvisée ;    

 

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une période de cinq ans conformément aux dispositions de 

l’article R.223-4 du Code du travail ; 

 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-

Vilaine ; 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif par un recours contentieux 

dans les deux mois à partir de sa notification. Il peut également faire l’objet auprès du Préfet d’un recours 

gracieux. Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois 

suivant la réponse. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. 

 

Fait à Cesson-Sévigné, le 23 février 2022 

 

Pour le directeur départemental de l’emploi, du travail et des 

solidarités (DDETS) d’Ille-et-Vilaine, 

L’inspecteur du travail 

 
Thomas BOURLEY  
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PREFECTURE D’ILLE-ET-VILAINE 

Direction départementale de l’emploi,  
du travail et des solidarités (DDETS) 
d’Ille-et-Vilaine 

ARRETE 
 

portant agrément de contrôleurs de la caisse 
Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand-Ouest 

 
Le Préfet de la Région BRETAGNE 

Préfet d’Ille-et-Vilaine 

 

VU les articles L. 3141-33 et D. 3141-11 du Code du travail relatifs à la nomination et à l’agrément des 

contrôleurs des caisses Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand Ouest ; 

 

VU la délégation de signature de Monsieur le  Préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et 

sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, à la Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités (DREETS) de Bretagne ainsi que la subdélégation au directeur départemental de l’emploi, 

du travail et des solidarités (DDETS) d’Ille-et-Vilaine, en date du 06 septembre 2021 ; 

 

VU l’arrêté Ministériel du 21 mars 2017 portant agrément de la caisse Congés Intempéries BTP – Caisse 

du Grand Ouest ; 

 

VU la demande présentée par le Directeur Général de la Caisse Congés Intempéries BTP - Caisse du 

Grand Ouest, sise 14 bis square Ludovic Trarieux - TSA 10758 - 35207 Rennes cedex 2, en vue d’obtenir 

l’agrément de : 

- Monsieur Didier RENAULT, né le 23 juin 1963 à RENNES (35) ; 

en qualité de contrôleur de la caisse Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand Ouest ; 

 

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ; 

ARRETE 

Article 1 : Monsieur Didier RENAULT est agréé pour exercer les fonctions de contrôleur de la Caisse 

Congés Intempéries BTP – Caisse du Grand Ouest susvisée ;    

 

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une période de cinq ans conformément aux dispositions de 

l’article R.223-4 du Code du travail ; 

 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-

Vilaine ; 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté devant le Tribunal Administratif par un recours contentieux 

dans les deux mois à partir de sa notification. Il peut également faire l’objet auprès du Préfet d’un recours 

gracieux. Celui-ci prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois 

suivant la réponse. L’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite. 

 

Fait à Cesson-Sévigné, le 23 février 2022 

 

Pour le directeur départemental de l’emploi, du travail et des 

solidarités (DDETS) d’Ille-et-Vilaine, 

L’inspecteur du travail 

 
Thomas BOURLEY  

Direction Départementale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 35-2022-02-23-00005 - Arrêté portant agrément de contrôleur de

la caisse des Congés Intempéries BTP - Caisse du Grand-Ouest - M. Didier RENAULT 8



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer

35-2022-02-28-00004

Avis tacite de la CDAC autorisant l'extension de

l'ensemble commercial "CAP EMERAUDE" par la

création de 1 à 2 cellules dans un bâtiment

existant par réactivation de droits à PLEURTUIT. 
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Arrêté portant modification de la délégation de

signature à M. Philippe ALEXANDRE, directeur

départemental de l'emploi, du travail et des

solidarités d'Ille-et-Vilaine, responsable d'unité

opérationnelle (RUO) ou de service prescripteur

(SP) pour l'ordonnancement secondaire des

recettes et des dépenses des budgets

opérationnels de programme.
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